IX.	le concours des droits fondamentaux


a) définition


"Prise en considération exclusive d'un droit ou de tous les droits pertinents, mais détermination du droit fondamental principal, le plus propre à saisir les aspects caractérisant le conflit entre le particulier et l'Etat".


Il y a concours lorsque un même état de fait relève simultanément du domaine de protection de plusieurs droits fondamentaux.


b) exemples


Un exploitant de cinéma. L'Etat censure un film. Les intérêts en cause: la liberté de commerce, la liberté d'expression de l'exploitant et des spectateurs.


Un Architecte construit une villa mais il est confronté à une clause esthétique. Sa construction est interdite. Cette clause esthétique (intégration harmonieuse) est insérée dans un plan d'aménagement.


Il peut invoquer le droit de propriété, la liberté de commerce: il est surtout intéressé à son art Þ liberté d'expression.


L'avocat qui veut tenir une conférence de presse pour protéger l'honorabilité de son client. Mais sa liberté de commerce, d'expression, les droits de la diffuser sont restreints par l'obligation de n'être qu'un auxiliaire de la justice.


c) portée du problème


Des droits constitutionnels peuvent être restreints pour des intérêts publics différents.


Si on applique l'une ou l'autre liberté ou si un droit permet d'exclure d'autres libertés Þ le résultat est complètement différent.


Si l'exploitant du cinéma n'était protégé que par la liberté de commerce: une mesure de censure pourrait être légitime. Mais cela est impossible si liberté d'expression est aussi considérée.


Raison procédurale


Quel est le droit constitutionnel violé? (dans le recours de droit public) sinon rejeté par le TF.  Il y a des cas où des griefs différents sont invocables devant des autorités différentes (49 Constitution fédérale). Si on invoque un seul droit et que le Tribunal Fédéral l'estime irrecevable le recours est rejeté, tandis que si on en invoque plusieurs, un parmi eux pourra être retenu.


Un enfant est obligé de dire une prière: il peut invoquer l'art.27 et l'art.49: le CF et le Tribunal Fédéral. L'art.27 est un mandat au législateur, donc il est invocable devant l'exécutif (tribunal administratif).


d) solution


d.1. Exclusion des droits constitutionnels les moins pertinents


Mesure la plus restrictive presque plus appliquée par le TF


Il s'agissait de déterminer quel est le droit constitutionnel le plus pertinent: il est alors le seul à être invoqué.�


On trouve des épaves de cette jurisprudence: déterminer le droit constitutionnel le plus pertinent, mais les autres droits constitutionnels peuvent être utilisés pour interpréter le droit constitutionnel considéré comme le droit pertinent dans le cas d'espèce. 


ATF 122 I 130 (p.l91) : une personne gravement handicapée veut accéder à l'examen d'avocat: elle invoque la liberté personnelle et de l'industrie. Le TF considère que ces éléments personnels sont pris en compte par la liberté personnelle. Il ne tient donc pas compte de la liberté de commerce, mais il tient compte de l'épanouissement de la personne dans l'analyse de cette liberté du commerce et de l'industrie (mais que accessoire).


d.2. Principe de coordination des droits constitutionnels


On prend toujours en considération le droit constitutionnel principalement mis en cause. On examine le cas d'abord sous cet angle. Mais le TF admet un examen accessoire des autres droits considérés.


Il y a un coordination , une prise en compte de tous les droits constitutionnels�


En réalité, le TF conceptualise rarement sa façon de procéder. Il considère normalement le droit constitutionnel le plus pertinent et laisse ouvert la possibilité d'envisager les autres de droits constitutionnels.


d.3 exemple: ATF 101 Ia 252 (p.167) (????)


Film concernant plusieurs méthodes d'avortement


Quel est le droit constitutionnel violé:


le TF: la liberté de commerce et d'expression


Puis, le TF (p.169): "A la vérité, le Tribunal fédéral a jugé que les entreprises cinématographiques jouissent de la liberté du commerce et de l'industrie en vertu de l'art.31 Cst et que, dans la mesure où ils respectent cette disposition, les actes cantonaux qui tendent à protéger l'ordre public et les bonnes moeurs ne peuvent violer une autre liberté constitutionnelle, notamment celle d'opinion".


Mais ce film était projeté gratuitement. Les recourants n'ont invoqué que la liberté d'opinion. Donc le TF doit reconnaître la liberté d'opinion à l'exploitant.


Abandon du processus d'exclusion


D.4. RDAF 1983 p.179ss (p.200)


Interdiction du chauffage électrique: droit de propriété, liberté de commerce. Laquelle appliquer? Si on applique la liberté de commerce Þ on viole l'économie de marché


Le TF: "Précédemment, lorsqu'il était saisi d'un recours soulevant à la fois le grief de la violation de la garantie de la propriété privée et celui d'atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie, le Tribunal de céans examinait essentiellement si le premier de ces moyens était fondé; si la garantie de la propriété n'était pas atteinte, il en concluait que la liberté du commerce et de l'industrie ne l'était pas davantage.


exclusion des deux


"A l'heure actuelle, le Tribunal fédéral considère au contraire que les différentes normes constitutionnelles doivent être coordonnées et non pas subordonnées, si bien qu'il y a lieu d'examiner - dans la mesure où elles sont invoquées par le recourant - si d'autres dispositions constitutionnelles limitant le pouvoir d'intervention des cantons sont aussi violées.





�Le TF: "Précédemment, lorsqu'il était saisi d'un recours soulevant à la fois le grief de la violation de la garantie de la propriété privée et celui d'atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie, le Tribunal de céans examinait essentiellement si le premier de ces moyens était fondé; si la garantie de la propriété n'était pas atteinte, il en concluait que la liberté du commerce et de l'industrie ne l'était pas davantage.


exclusion des deux





�"A l'heure actuelle, le Tribunal fédéral considère au contraire que les différentes normes constitutionnelles doivent être coordonnées et non pas subordonnées, si bien qu'il y a lieu d'examiner - dans la mesure où elles sont invoquées par le recourant - si d'autres dispositions constitutionnelles limitant le pouvoir d'intervention des cantons sont aussi violées.
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